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Monsieur le Général de Division ,R Vice-Ministre de la Guerre -& VARSOYIR.YARSOVTR.

 

J'ai l'honneur de vous transmettre copie du rap-port n° I796/Q du 28 Juillet du Lieutenant -ColonelDirecteur de l'Aéronautique de le Mission MilitaireFrançaise en Pologne . :I] ressort de ce document que les ordres les plusformels du Ministère de la Guerre Polonais ,en ce qui con-cerne les achats de matériel aéronautique français ,ontété exécutés par la Mission polonsise d'achats à PARIS,dans un esprit tel , qu'aucune des prévisions faitespour le ravifaillement en métériel des unités aéronauti-

ques polonsises , n'a pu @tre réalisée .

Та Mission Polonaise d'Achats a commis dens l'es-

timation de le valeur du matériel & acheter des erreurs

inexplicables et rejeté coume insuffisants des appareils

jugés excellents pour l'Armée française .

Il en résulte qu'en dépit de la bonne volonté du

Gouvernement français , de l'activité déployée par le

Mission auprés du Gouvernement polonais pour hêter les

achats et les expéditions , des ordres les plus nets



 

---

donnés , en conséquence , par le gouvernement polonais ,

l'aviation polonaise se trqive dans un état de pénurie

qui ennihile presque contiétement son.action dam les

opérations actuelles .

S les faits signalés ci-dessus ont des répercussions

trop graves sur la défense du sol polonais , pour que la

lumière ne soit pas feite entièrement sur les causes

qui ont déterminé la Mission polonaise d'achats à Paris

à ne pas exécuter les ordres du Ministère des Affaires

Militaires . -

J'estime qu'une enquête rigoureuse doit être

entreprise d'urgence , afin d'établir les responsabili-

tés et deprendre éventuellement les sanctions les plus

   res contre les Officiers qui ont pu ,per leurs

agissements personnels , porter atteinte & le défense

nationale .
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Mission Militaire Francaise

en Pologne . Tarsovie,le 26 Juillet 1920

KSronautique .

тоапати

N° 1796/ Q.

Ie Tieutenant-Colonel de VRRGSNET?E ,

Directeur de l'Aéronautique de la M,M.P.P.

&

-

Monsieur le Général Chef de la M.M.P.P.

Rtat-Major - Service courant =

COHPIDRETIRL .

J'ai l'honneur de vous exposer ci-dessous dans

un rapport d'ensemble les nombreuses difficultés soulevées

par ls Commission d'Achats des Généraux ROMER , puis POMIAn-

KOWSKI,À PARIS , difficultés d'où découle la situation dé-

sespérée dans laquelle se trouve aujourd'hui l'Aviation

Polonaise .

On peut constater ,en effet que systématiquement,

la Commission d'ichats n'a jamais exécuté les ordres for-

mels qui lui étaient séressés par le Département 111 et que

dans la plupart des cas les motifs invoqués ont '6t6 recon»

nue faux ,

Parmi les nombreux incidents,trois Se détachent

nettement A l'appui de ces affirmations ;

1°/ Par dópóche 24261=B3/1 en data du 18/6/19

le gowvernement français avait consenti & la Pologne la ces-

sion de trois escadrilles I4 «A2 RENAULT à 15

avions . Ordre fut donné par le Département 111 à la Com-

mission d'achats à PARIS de prendre livraison de ces 3 es-

cadrilles .

Ta Commission commença de suite à faire des diffi-

cultés sur l'état de ce matériel - exiges la réception en

vol des savions qui avaient déjà effectués les essais réglem

réglementaires . :;
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en france „Im se plia & toutes les exigences

et le matériel reçu fut chargé sur wagons après perdus par

obstruction .

Au dernier moment,la Mission d'achats sous pré-

texte qu'elle swmit constaté qu certains moteurs sviont

trop d'heures de vol { ces moteurs svalent été remis à

neuf , les livrets on font foi) refusa en bloc la livraison,

Un zepport du Lieutenant HIRSCH prouve de fa-

gon péremptoire l'inenité des motifs invoqués . les avions

refusés par l'Armée Polonnise ont été de suite affectés à

l'armée dulevant , ce qui démontre leur excellent état .

(Papport@u Tieutenant HIRSCE ci-joint),

$ Un rapport fait à ce sujet (pièce Joli“ В ) par

1 e Commniant STACEOUSKI , Chef de ln Section technique du

Département 111 ne semble pas avoir eu de résultats .

2° / Un ordre formel d'achat , de 97 planeurs

BREGUET I4-A 2 PIAP et de loo moteurs RENAULT I2 P pour

la transformation de ces Br.Mat en Bréguet Renault a été

donné à la Commission d'Achets en Jenvier 1920 par le

Dérpartoment 111 .

la cession de ce matériel et sa transforktion

avait été complétement réglée par le Lieutensnt-Colonel de

VERGNETPE pendant une Mission à PARIS en Octobre I9I9 .

Cet ordre n'a été exéouté qu'en partie au mois

de Juin dernier , soit au bout de 6. mois pour 40 appareils

au,lieu de 97 .

le prix de la transformation qui a été débattu

à 9.000 francs rar appareils par le Lieutenant=Colonel de

VERGHNTTE ressort?t aujourd'hui aujourd'hui à près de

20.000 francs et les premiers appareils ne seront livrés qu'

en Septembre prochain .

3°/ ®n Février ./.
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3°/ En Février 1920 ,le Dépertement 111 envoya

l'ordre formel d'achat pour 40 SPAD 13 .

Pendant plus de 4 mois ,aucun commencement

d'exécution . Des rapports contradictoires et peu précis

font supposer des difficultés venant de le I2°Direetion.

Au mois de Juin le Commandant DG MAISONNRUVR

eu permission à PARIS se rendit & RTAMPRS avec le Capitaine

BORRJSKA et constate ovec lui que le lot d'appareils d'où de-

vaient provenir les 40 SPAD pour la Pologne étaient d‘cxcclla'n

te qualité et que ces appareils étaient utilisés dans les

cscadrilles françaises .

Le Copiteine BORKJSKA donna les ordres pour

en commencer la réception ,puis partit en Angleterre pour

réceptionner du matériel anglais .

En son sbsence le Lieutenant TRBINKA décida que

cas appareils étaient mauvais et réduit de sa propre auto-

rité la commande de 40 à 20 . Un télégramme reçu ce jour

{pièce C ) du Capitaine BORWJSKA sccuse formellement le

Tioutenant TRBINKA d'avoir adressé à ce sujet des comptes-

rendus contraires à la vérité .

Tl résulte de ce qui précéde que la Commission

@'Achats de PARIS malgré tout le bon vouloir du Gouvernement

français est entiérement responsable de la situation défi-

citaire de l'Aviation Polonaise en matériel .

bn est en droit de se dnmandoràqu-l mobile

ont pu obéir ces Officiers qui systématiquement ont réduit

à néant les programmes d'achats élaborés par;le 11°Départe-

ment d'accord avec la nasion Francaise .

Та Commission d'Achats comme son nom l'indique

était un organ! d'exécution et пиши, раз & modifier ni &

interpréter les ordres formels reçus . Il est facile de cons

tater par ce qui précéde que son seul but a été de cherbber

par tous les moyens à ne pas les exécuter même au détriment

» de la „:.... «/ >
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de la vérité et en…: le lll°département sur l'état

du matériel proposé par le Gouvernement franç is .

des reproches s'adressent on particulier à 2

Officiers ; le 'icuterent GAWRL & le Lieutenant TYBINKA .

Par contre le Capitaine BORISZi de l'aveu même

des Officiers de la a fait tout son possible

pour réaliser les ordres de VARSOVYIE - mris il n'était pas

seu 1 .

signé ; de



 

MINISTERE DE LA GUVREE g 0 F 1 ®
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I&me Direction

 

Paris, le 22 Décembre 1919.

Inspectio::Technique

3 1 'Aéronautique

 

E° 6.111/7 R 4 P F 0 R T

du Lieutenant HIRSCH, sur le refus
de certains avions BREGUET par le
Gouvernement Polonai s.

et: Au sujet d'avions
és à l'armée Polo-

naise,

Je me suis présenté à la lissior d'achats de

l'armée polonaise (Section Aéronautique) où j'ai été mis

en rapport avec le Lieutenant GANEL, Celui-ci m'a signalé

que outre les 15 avions incriminés dans la lettre N° 7824

@u I8 Novembre I9I9 du Général ROMER, le refus de son Gou-

vernement s'étendait à la totalité d'un marché de 45 avions

Aux termes de celui-ci, les livraisons ne devaient compren-

dre que des avions entièrement neufs et certains de ces

avions étaient munis de moteurs réparés. D'autres prépa-

rations avaient, paraît-il, été abimés et présentaient

un caractère de vétusÿé,

Nous nous sommes rendus à BTAUPES et avec le

Capitaine BOITAUX, Commandant l'annexe de 8,3. G,A,, nous

avons d'abord examiné les avions , objet de la lettre du

Général ROMER,

Ces avions sont tous de la série 8,000 et pos-

térieurs à l'armistice:

5 ont des moteurs neufs
10 ont des moteurs réparés chez RENAULT,

Ces avions sont tous de construction RENAULT et

appartiement A la meilleure fabrication, ils étaient

grata, "a



 

préts A embarquer & partir du mois d'mout et ont été re-

fusés le 21 Octobre I919, slors qu'ils étaient dé $ sur

wagons, En outre, ils avaient été choisis par le Lieute-

nant WROBLEWSEI de l'armée polonaise, et devant lui a-

valent été réceptionnés à 3,000 m. sinsi qu'en font foi

I4 Diagranmes; les 5 avions munis de moteurs neufs sont

sortis d'usine en Décembre I918, les I0 munis de moteurs

réparés, en Juillet et Aout 1919; il est probable qu'à

cette époque la fabrication des 300 HP étant arrêtée, il

n'était livré aux constructeurs que des moteurs réparés,

Mais ces IO moteurs de construction RENKELT avaient été

réparés chez RENAULT et doivent être considérés comme

neuf s, °

Du reste ces avions viennent d'être affectés

à l'armée de SYRIE ce qui est une preuve de leur qualité,

Voici les numéros de ces avions ainsi que leur

date de fabri cation:

8199 30-12-18 Moteurs neufs construction

8157 18-18-18 RENAULT

8148 12-12-18 -

8177 12-12-18 -

8155 12-12-18 -

3819 I4 -8-19 Moteurs RENAULT, róparós

6227 22- 8-19 chez RENAULT, à considérer

8311 51- 7-19 comme neufs

8309 29- 7-19 » -

8310 21- 8-19 =

8341 19- 8-19 -

8516 29- 7-19 -

8314 25- 8-19 -

8317 18- 7-19 -

8138 -

Tous ces avions avaient subi la transdOmmation

prévue (remplacement des douilles en aluminium du manche

A Balai par une douille en acier), Pour procéder à cette

opération il a fallu délacer la toile du fuselage ce qui

a abimé un peu lapinture. Du reste, le camouflage avait

Soigneusement été ratabli,

Les Polonais, .
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Les Polonais prétendent que la voilure de ces

avions était détériorée, cela n'est pas tout à fait exact,

Pour su chargement des avions sur plateforme, il

à fallu les démonter, et au cours de cette opération cer-

tains cables ont pu fsire quelques petits trous dans la

toile. Egalement des écaillures se sont produites d ans

la peinture en particulier aux cocardes. Mais cela ab-

solument inévitable et extrêmement facile à révarer .

Les 30 autres avions destinés à la Pologne,

appartiennent également à la série 8, 000, tous livrés

après l'amistice, la шацк-11:6 pendant le premier tri-

mestre I9I9, Quelques-uns avaient, il est vrai, des mo-

teurs réparés, mais chez RENAULT et à considérer comme

neufs. Après refus du Gouvernement Polonsis cos avions

viennent d'être affectés à l'armée de SYRIE,

Il me semble qu'à moins de recevoir directement

ces avions à VARSOVIE, en caisse avent le montage et

réception en vol, le Gouvernement Polonsis pouvait dif-

ficilement trouver des svions présentant autant de ger en-

ties.

signé: HIRSCH,
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MINISTERE DE LA GURRRS U RG E N T.

Section de la Navigation Aérienne

% Secret .

27 Janvier 1920

N° 77 *.

Varsovie, A L'Inspecteur de 1" Aéronautique.

R A? P O R T.

Ci-joint la copie du rapport du Lt HIRSCH, relatif à

l'affeire de la non-scceptaiion de certains avions "Breguet" par

le Gouvernement Polomeis, je vous fait le rapport suivant:

1/ Comme il résulte de ce rapport, notre aviation est

forcée de radi er de son plan de ravitaillement les 5 escadrilles .

Bréguet, sur lesquelles nous comptions dans le plus court délai;

2/ Ces escadrille s, qui ont été reconnues comme non

satisfaisantes pour notre amnée, out été acceptées par l'Armée

française (ces avions ont été affectés à l'Armée de Syrie) au

niveau de l'aviation de laquelle nous n'atteindrons pas de si tôt.

34 La vraie responsabilité pour ce manque, qui dans sa
suite pout être déplorable pour notre front, retombe en réalité
sur des gens, susquels je n'ai donn aucun plein pouvoir et qui
ne dépendent ni de la Section, ni de l'Inspectoriat et la totali té
de l'Aviation, sinsi que les autorités en reniront coupalles ces
deux orgenes.

4/ Sunblablesfaits, et, ce qui dure déjà des mois, l'hé-
sitation entre l'une et l'autre offerte, entre l'une et l'autre
décision, entre l'une et l'autre comms on ont pour résultat que :

&) jusqu'à présent il n'existe pas des fonctions et des attribu-
: tions de différents organes, '

b) dans la recherche de meilleures résoluti ous, on perd le temps
pour de nombreux projets et proposi tions, en oubliant que l'Aéro-
neutique du front, n'étant pas, depuis longtemps ravitaillée en
avions, peut se montrer incapable, dans le moment le plus critique
d'accomplir sa mission.

c) En prenant en considémæti on qu'on ne peut trop compter sur
le prompte arrivée des 4 escadril les i ( jusqu'à présent
il n'est arrivé qu'une seule escadrille, incomplète du reste) que
les suppositions relatives à l'obtention du matériel de l' Allanagne
se sont motrées absolument irré elles, que, enfin, l'affaire déjà
décidée de l'achat de 5 escadril les en Angleterre est remi se jusqu'au
moment de l'arrivée de notre commission en Angleterre, je vous
demande de faire les plus énergiques démarches afin de réaliser
cette décision, car chaque jour de délai peut avoir pour résultat
des pertes énormes.

Simultancment je vous fais le rapport qu'il est indisnen-
gable de prendre uns décision per quels avions seront renplacés
les 45 BREGUET sur lesquels nous omptions dans le plus court dé lai
et que nous n'aurons pas du tout, comme nous l'avions appris
actuellement .

Le Chef de la Section

SZA CHOWSKI

Gomnsndan t,



T E L E @ R A M M B

Ministbre de ls Guerre

Département III,

Varsovie.

Lame k

Mokotow

8166/26 sss Londres 60808 - 76-26

-

18.I.m.

28 Juin parti Londres pour recevoir le matériel page

stop. A Paris est resté TRBINKA qui a 2 rapports ne répondant

pas à la vérité stop. La réparation des moteurs RENAULT avance

vite - bons résultats stop. Les sppareils SPAD sont tout à fait

bons stop. Je n'ai pas demandé d'officiers, j'en si krsg stop. Les

bougies Gilardoni donnent de bons résultats - nous fais des

essais sw les Renoult stop. La France ne fabrique plus

les bougies demndées stop. du 20 au 22 Juillet j'ai été à Paris,

j'si tout contrÙlé moi mêne. а

25 20 22 : !
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Le rôle du Contrôle de l'Administration de l'Armée,

tel qu'il a été organisé dans l'armée polonaise, consiste:

- à sauvegarder %es intérêts du Trésor public, c'est

& dire à s'assurer que les dépenses militaires sont effectu-

ées régulièrement et utilement;

- à sauvegarder les Droits des personnes, c'est à di-

ref à s'ąssurer que les personnels militaires de tout or-

dre et de tout rang, pergoivent {égulièrewent et intégra-

lement, leurs allocations en deniers gt en matières;

- en conséquence et pour atteindre ce double but, à

veiller à ce que pargout,les lois, décrets et règlements

soient rigoureusement observés.-

Devant disposer d'une complète indépendance, le

Contrôle relève directement du Ministre; il constitue, en

fait, un instrument de recherche, de èonstatation et d'é-

tude, mis à la disposition de celui-ci pour lui permettre |

d'administrer correctement et sauvegarder sa responsabili-

té constitutionnelle devantrle Parlementt,

Il en résulte que leMinistrepeutemployerles

officiers duCorps de Controle om, quand et comme il le

veut Il peut leur confier toutes missions d'ordre admi-

nistratif , économique et financier qu'il juge utiles.-

£ s

Portant sur les opérations administratives, le

Controle peut se produire': в

- soit avant l'exécution (contrôle préventif); il est

alors destiné à procurer au Ministre {a garantie que l'o-

pération projetée est régulière et bien préparée;

= „ли...
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- soit pendant l'exécution (contrôle effectif); il

est alors destiné à procurer au Ministre la garantie

que l'opération en cours s'exécute dans les conditions

prévues par/les lois, règlements, contrats, etou. et

au mieux des intérêts particuliers de l'armée ainsi que

des intérêts généraux de l'Etat;

-. soit après l'exécution (controle a posteriori).

s'appuyant alors sur les comptes, les pièces de corres-

pondance, les dossiers des opérations administratives,

etc, le Contrôle est destiné à éclairer le Ministre sur

la marche générale de l'administration militaire; à lui

permettre de prendre, en toute conséquence de cause, les

sanctions rendues nécessaires par les fautes ou les irré-

gularités constatées; à lui faciliter l'adéption des me-

sures utiles pour améliorer les méthodes administrati-

vés, obtenir un meilleur emploi des crédits votés au

budget et réaliser des économies.- >

Ces différents modes de procéder doivent tout

naturellement, être employés suivant les circonstances

et les nécessités et c'est en les combinant judicieuse

ment qu'on peut obtenir le meilleur rendement du Con-

trólet.

| Ils ont chacun leur valeur propré, mais si le

contrôle a priori paraît, à première vue, le plus effi-

cace, il convient de ne l'employer qu'avec prudence et

toujours de façbn à ne pas déplacer les responsabilités,

en substituant le contrôle à la Direction administrati-

уе

Такт \...
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Les dispositions réglementaires, actüellement en vi-

gueur, s'inspirent des idées oi-déssus;

Le contrôle à priori n'a été organisé qu'à l'adminis-

tration bentrale, aupris du Ministre; il porte sur les

opérations administratives les plus importantes, celles

sur lesquelles reposent toutes les autres et qui engagent

le plus complètement la responsabilité barlementaire du

Ministre, à savoir:l} préparation du budget et_l'engace--

ment des dépenses conformément aux crédits votés. Ce Con-

a priori est exercé par la Direction du Contrôle

générals

Le Contrôle effectif est exécuté par les contrôleurs

en mission qui peuvent, parflout où ils passent se rendre

compte de l'exécution des opérations administratives jour-

nalièress

Ces Contrôleurs procèdent égélement au Contrôle a pos-

teriori dans les ervices extérieurs et ce contrôle est

exercé, en outre au Mänistère, рег la Direction du Contrô-

le Général qui centralise les couptest-

Cette organisation constitue, en quelque sorte, un

régiñe normal, - celui qui éorrespondrait a un fonction-

nement bien arrêté et régulier, de toute l'administration

militaires.

Or, il est bien certain que cette dernière condition

n'est pas encore complètement réalisée, Aussi bien en ce

qui concerne les règlements‘fätles méthodes, l'administra-

tion militaire est encore dans la période d'organisation

et de formations s

Rien ne s'oppose & ce que, dans ls mesure ou il es-

timera utile et pendant le temps qu'il jugera nécessaire,

le Ministre modifie le fonctionnement du Contrôle de fa-

29)



 

gon & en renforcer l'action et à augmenter par là les garan-

ties qu'ii doit lui procurer.

Le moyen d'y parvenir # consistèrait à recourir plus

largemenÿ au Contrôle sous la forme préventive et effective.-
s

En ce qui concerne l'administration centrale,il sem-

ble qu'il y ait peu de chose à ajouter à l'organisation actu-

elle du Contrôle préventifs Mais il faudrait obtenir que ce-

lui-ci. fonctionne rigoureusément dans(les conditions prévues:

il n'y a là qu'une question d'organisation intérieure des bu-

reaux de la direction du Contrôle et peut-être d'instructions

générales à donner aux départements poùr les rappeler à la

stricte observation des ordreâäonnésu

En revanche, lelcontrôle effectif (c'est à dire le

contrôle des opérations adtinistratives en cours) pourrait

y être fortement organisés -

Les opérations administratives les plus importantes

exécutées à l'Administration Centrale sont évidem-

ment les marohćś (fournitures de màtérièl, fabrications, con-

structions, etc).-

Le Miniśtre pourrait décider qu'aux phases successives

de ces opérâtions: passation des marchés, réception des four-

nitures ou des travaux etc.. il‘serait toujours représenté

par un officie; du Corps du Contrôle,qui y assisterait come

me son délégué personnel, Cet ofïicîer, afin de ne pas dépla-

cer les responsabilités, n'aurait pasîde pouvoir personnel

' 166 décision. Mais, chaque fois qu'il estimerait qu'une erreur

ou une irrégularité est commise ou sur le point d'être commi-

se, il aurait le droit d'en faire observation. Au cas où il

ne serait pas Репы compte de fifille—ci, le Contrôleur aurait,

en outre, le droit d'exiger la suspension de l'opération et

il devrait immédiatement rendre compte au Ministre, Il en

sepait......



 

t

serait ainsi,par exemple, quandAle-Contraleur assisterait

aux opérations de réception de matériel et qu'il jugerait

que les fournitures ne sont pas de la qualité prévue au

marché ou ne sont pas exactement soumises aux épreuves de

'réception prévues au cahier des charges,

. Enfin, il va de soi, que le Ministre pourrait tou-

jours, sous la forme de mission spéciale, envoyer des Con-

tröleurs, où il le jugerait utile, pour procéder à des Opór"

rations de contrôle effectif., Par exemple: suivre, pendant

un temps donné le fonctionnement d'un établissement mili-

taire (fabrications, confections, etc...); suivre pendant

un certain temps les travaux effectués sur un chantier de

etck«' i

Ce. qui viet d'être dit se rapporte a 1' Administra-

tion 'Centrale, où s'effectuent tout naturellement les opé-

rations administratives les plus importantes."

Mais l'organisation administrative en vigueur com-

porte une assez large décentralisation, en ce sens que

les: commandants de corps d'armée, assistés de directeurs

de services, sont les chefs de l'administration dans leur

corps d'armée,

Ils sont responsables devant le Ministre, sans

que d'ailleurs, aux termes de la Constitution,cette respon-

sabilité supbrime ou même atténue celle du Ministre devant

le Parlements

Or, il s'exécute dans qhadue région de corps d'ar-

mée, des opérations administratives (notamment, des con-

tracts -de fournitures), qui tout en n'ayant généralement

pas l'ampleur de celles @uxquelles il est procédé à l'ad-

ministration Centrale, n'en sont pas moins importants, au

double point de vue du bon emploi des crédits votés au bu-

dget et du bon approvisionnement de l'armée',
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Tout naturellement, chaque commandant de corps d'armée

doit et peut, avec le personnel dont il dispose, prendre

toutes les dispositions nécessaires pour que les opérations

dont il s'agit soient bien exécutées et bien surveillées,

Mais, au cas où le Ministre jugerait utile d'obtenir, ç à

leur sujet, un supplément de garantie, rien ne s'oppose

rait à ce qu'il préscrive certaines mesures spéciales de

contrôle préventif et effectifs ‚

Deux solutions pourraient alors être envisazées,-

l-re Solutionk--Etant donné que l'administration de cer-

taines.portions de crédits budgétaires est déléguée aux

directeurs des services dans les corps d'armée; que d'au-

tre part, et ainsi qu'il a été. dit plus hat, il est pro-

cédé dans chaque corps d'armée à des opérations administre-

tives de. constitution de matériel, le Ministre pourrait dé-

cider d'organiser, dans châque corps d'armée, un contrôle

préventif et un contrôle effectif analogues à ceux de

ministration centrale, mais réduits, bien entendu, aux pro-

portions convenables,

Le résultat pourrait être atteint, en détachant d'u-

ne façon permanente, dans chaque ,corps d'armée un officier

du Corps du Contrôle qui y exercerait le contrôle préven-

tif des engagements de dépenses et le contrôle effectif

des opérations administratives, comme 11 a été indiqué plus

haut,

Au cas où il aurait des observations à formuler, il

devrait d'abord les sdresser au général commandant le corps

d'armée qui, en qualité de chef responsable de 1' administra-

tion,>a tout pouvoir." pour décider.

" Toutefois, le Contrôleur consérverait le droit de :

signaler immédiatement au Ministre les opérations défectu-

cuses ou irrégulières poursuivies malgré son avis. IL
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devrait en outre, lui envoyer des comptes-rendus pério-

diques.-

__2=&ще Solution.- La deuxième solution, moins complète,

consisterait à envoyer en mission dans les corps d'armée,

chaque fois que cela serait nécessaire, un contrôleur,

chargé de représenter le Ministre pendant l'exécution de

certaines opérations administratives ( réception de four-

nitures, de matériel, constructions, etc).-

®n résumé, il est possible, sans apportef de

modifications essentielles & l'organisation actuelle du

Contrfilebet en appliquent simplement les principes géné-

raux et les règles posées pour'son fonctionnement, de

procurer au Ministre le supplément de garanties qu'il

désires.

¢' est uniqggfenL$gn§~gigxfl¢unliiLQrganisation du.

service et d'utilisation des officiers du Corps du Con-

tröle4.=
 

LE CONTROLEUR CR

} p

th Aiuk 1413.
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MISSION MILITAIRR FRANCAISE

# EN POLOGNE

- ETAT - MAJOR

idu--- -

1°Burean

Objet :

Mobilisation des

troupes de couver-

ture.

_ Varsovie, le 20 Septembre 1923.

Le Général DUPONT, Chef de la

Mission Militaire Française en Pologne

à

Monsieur le MINISTRE de la GUERR® (Chef d'Etat-Major)

i % V a r s o v i e .

J'ai l'honneur de vous signaler que l'instruc-

tion sur la mobilisation des troupes de couverture

parue récemment, soulève quelques points de doctrine

sur lesquels je crois devoir vous faire connaître ma

manière de voir.

Intervention des Inspecteurs d'Armée.

A plusieurs reprises, notamment dans la fixa-

tion des délais de préparation ($ 8°), on voit apparsf.

tre les Inspecteurs d'Armée qui donnent des directives

(wskazowki) aux Commandants de D.0.K.

Cette manière de faire est évidemment une sur-

vivance de l'épôque où le couverture était entièrement

réglée mr les Iriepecteurs d'Armé e .

Amon avis, la couverture '«st. une question

d'ensemble, ne pouvànt être résolue par des mesures

isolées. Seul is Ministre, assisté du Chef d'Etat-

Major, a les éléments d'ensemble lui permettant d'éta-

blir un plan complet et homogène.

Les commandants de D.0.K. ont les moyens de

réaliser ce plan.

«(+++++
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Intercaler les Inspecteurs d'Armée- entre

le Ministre (Etat-Mejor Général) et les Cats de D.0X .

dans l'élaboration du plan, me ’pagraît créer une compli-

c&tion inutile et même dangereuse parce qu'elle risque

de rompre l'unité du plan. *

Que les Inspecteurs d'Armée aient connais-

sance des dispositions arrêtées - qu'ils soient même

consultés pendant l'élaboration du plan, rien de mieux.

- Mais qu'ils n'interviennent plus dans la réalisation

que cómme Insgecteurs'ohargés de signaler au Ministre

les erreurs, ou imperfections qu'ils remarqueraie nt

dans cette r éalisation.

II.~ Multiplicité des plans de mobilisation de couverture. 

Le $ 2° - prévoit un cas de mobilisation

d'unités de couverture par alerte et procédés rapides.

C'est logique; mais il prévoit aussi que si l'on dis-

pose de plus de temps - on pourra réaliser la mise sur

pied des unités de couverture plus lentement.

Je ne suis pas рад-{15311 de cette manière de

faire. D'abord la multiplicité des plans risque d'ame-

ner des confusions. 1

Ensuite saura-t-on exactement de combien de

temps on disposera?

Si les délais sont raccourcis, il faudra

passer d'un plan à l'autre - opération délicate.

§ Enfin, il y a généralement lieu d'éviter

jusqu'au dernier moment de pire des mesures qui

énerve nt l'opiliion publique tant dans le pays qu'à

l'étranger et contribuent à précipiter um crise que

la diplomatie pourrz’ait peut-être dénouer .

Mieux vaut donc de n'avoir qu'un plan - le

plus rapide et ne le mettre en oeuvre qu'au dernier

moment.

паче.
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III. - Effectifs. L'ingtruction prévoit que les troupes de

couverture partiront avec leurs effectifs de pai x.

Ceux-ci même renforcés ne seront jamaisŸ’ÉÏevén pour

permettre de faire la couverture uniquement avec les

éléments motifs. C'est une des conséquences du servi-

ce militaire à court terme. Les unités du temps de

paix ne contiennent pendant la plus grande partie de

quedes cadres, des hommes en cours d'instruc-

tion, donc inutilisables. Il faut de toute nécessité

appeler des réservistes - hommæs déjà instruits par

définition.La loi de recrutement appuyée par une judi-

cieuse administration des réserves doit permettre de

se procurer les hommes nécessaires en un laps de temps

très court; soit qu'on convoque les hommæs domicilié s

dans le lieu mêm de mobilisation du corps (si les con-

ditions de nationalité ne s'y opposent pas), soit qu'

au contraire, on désigne,pour participer à la couver-

ture, des unités qui sont stationnées à l'intérieur du

pays, mais qui ont des facilités plus grandes pour re-

cevoir des réservistes.

TA „JĄ/9&???”FA
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makr MILITAIRE FRANCAISE
h EN POLOGNE

! RTAT - MAJOR
\

l°Bureau

Objet:

Conseil Supérieur
de la Défense Na-

tionale .

|

   

Varsovie, le 10 Septembre 1923,
=== ==

Le Général DUPONT, Chef de la Mission
Militaire Française en Pologne

MONSIEUR le MINISTRE DES AFFAIRES MILIMNS

à Va $ s o v i e .

L'attention du Haut-Commandement Polonais a été

attiré à juste titre sur la nécessité de créer un or-

gane chargé de la préparation générale de la nation à

la guerre.

Il a semblé que la manière dont on avait résolu

la question en France n'était pas la meilleure, et

qu'il y aursit tout intérêt à chercher autre chose

en Pologne.

L'étude ci-jointe de Mr. le Contrôleur CHAPPUIS

fait ressortir à la fois les défectuosités de l'orga-

nisation française et les idées générales de l'orga-

nisation qui pourrait être adoptée en Pologne.

Evidemment,une pareille solution entraîne la cré

tion de nouveaux organes et par conséquent de nouvel-

les dépenses. & cela on peut répondre que dans la si-

tuation actuelle de la Pologæ, où les bases de l'or-

ganisation de l'Armée Polonaise sont encore loin d'être

arrêtées dans tous leurs détails, les organes en ques-

tion pourraient être très réduits comme importance: il

n'yFurait même pas d'inconvénient à en repousser la

réalisation à une date plus ou moins éloignée.

Je join$ à cette note un projet de décret

J'attire encore votre attention sur l'intérêt qu'il

y a à le transmettre au Président de la République

2%
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precédé d'un exposé des motifs en faisant ressortir

l'esprit et le mode de fonctionnement. Naturelle-

ment cet exposé devra être publié en même temps que

le décret.

B, g. Ls CHEF d' ETAT-MAJOR
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sur

LA PREPARATION GENERALE DU PAYS A LA GURRRE.

-=+-+++-+~

TITRE I°.

La préparation générale du pays à la guerre est assurée

par le Gouvernement qui dispose dans ce but des organes vi:

sés dans les paragraphes ci-dessous .

TITRE II°.

(

Il est créé auprès du Président du Conseil un organe per-

manent - le Secrétsriat Général pour la mobilisation.
 

Dans les attributions du Secrétariat Général entre l'6tu-

de de toute; les questions relatives à la préparation gé-

nérsle du pays & la guerre en fonction des dispositions

militaires prévues et arrêtées par le Ministre de la Guer-

re conformément aux Instructions du Gouvernement .

Le Secrétariat Général pour la mobilisation comprend:

a) Le Chef du Secrétariat Général (Haut fonctionnaiîe ci-
& vil).

b) Le Sous-Chef - (G-al de Brigade ou
* Colonel) .

c) n membres (dont un officier de marine, les autres état
grin dans les ministores les plus intéresss

la défense nationale).

à) une chancellerie.

TITRE III®.

Il est créé dans chaque Ministore, A l'exception du M.A,M,,

un bureau de mobilisation charge d'étudier les mesures à

ef es xs
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8° -

2]? ,

prendre pour la mobilisation de l‘Administrathion cor-

respondante d'aprés les instructions Радиф} étudiées

par le Secrétariat Géréral et arrêtées par le Gouverne-

ment. :

La composition de ces bureaux différente dans chaque Mi-

nistère - sera fixée par des décrets particuliers.

#WM7:7…„м//МемиA AA om

TITRE IVs.

Il est institué auprès des Ministères :

de

de

des comités consultatifs comprenant des membres mili tai-

res et des membres civils appartenant aux organisations

économiques ou sociales du pays.

les membres militaires seront choigie dans les bureaux

de mobilisation et pour le dans le Dépt des Fa-

brications de Guerre.

Les membres civils seront désignés chaque année par

un arrêté ministériel.

TITRE Ve.

Les mesures étudiées per le Secrétariat Général sont

soumises à la décision du Conseil des Ministres qui

siège,comme Conseil Supérieur de la Défense Nationale, 

№daher d'Etat-Major Général цій/1$? du Secrétatiat Géné-

ral pourla mobili sationk, деио! дик з аллея avec veu

vipatore .
Les décisions prises sont exécutées par les lini-

stères intéressés.
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SUR LA PREPAFATION GENERALE А ТА СОЖБНЕ,

 

La nécessité d'une orranisation de la préparation

générale à la guerre est devenue trop évidente pour qu'elle

ait besoin d'être démontrée, Elle se fait évidemment sen

tir en Pologne comme dans tous les autres pays,

Toutefois, je ne suis pas bien sûr qu'il convien=

ne de recommander au Gouvernement polonais, l'adoption de : ':

dispositions identiques à celles qui régissent actufilwm.

en France, le Conseil Supérieur de la Défense Nationale,

Cela, non pas tant parce que les problèmes à résoudre ne

comportent pas rigoureusement les mêmes données dans les

doux pays qu'en raison des défauts que me paraît avoir 1'or-

ganisation française,

Celle-ci me semble,en effet, lourde et compliquée;

son fonctionnement nécessite l'intervention de Commissions

et de conseils superposés sur le rendement réel desquelg=

il est permis d'être sceptique; enfin, j'estime que c'est

une erreur de vouloir que le Conseil Supérieur de la Défen-

se Nationale aborde et résolve toutes les qu stions que

souleverait l'état de guerre,

J'ignore ce que ce Conseil a fait jusqu'ici, mais

je serais surpris que sa production ait été bien considé»

rable, Son programme si vaste et si varié représente un

travail tellement formidable,à accomplir par des méthodes

tellement compliquées, qu'on peut se demander s'il ne

dépasse. . ...... .».
  

  



 

dépasse pas les possibilités d'une exécution bonne et pratique.»

L'orgâniaation française comprend:

- le Conseil Bupérieur qui statue;

- une Commission d'études qui lui présente les questions;

- un Secrétariat général qui prépare les travaux et leur

donne suite.

Aux termes du décret du 17 Novembre 1921, modifié par

décret du 13 Mai 1922, les études à entreprendre sont réparties

en quatre catégories:

- conduite de la guerre,

- organisation de la nation pour le temps de guerre,

- ravitaillement général du pays et transports de toutes

catégories, 3

- fabrications de toutes catégories.

A chacune de ces divisions correspond une section du Secrétariat

Général et une Section de la Commission d'Etudes, #

I2 procédure d'une question déterminée doit,

par conséquent , comporter: и |

1°, préparation par la section compétente du Secrétariat \

Głnóralś

2°. examen et discussion par la Section compétente de

la Commission d'études;

3%. examen par la Commission d'études seule qualifiée

(art. 4 du décret), pour présenter les affaires au Conseil Su-

périeur de la Défense Nationale;

4°. examen et décision par le Conseil Supérieur de la

Défense Nationale,

Or, si l'on conçoit bien la nécessité de répartir

les.études en un certain nombre de catégories, il n'en résulte -

PaS. ... ...... |
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pas que cette répartition puisse être rigoureuse, Il est

clair, par exemple, que les questions "fabrications" sont

par bien des côtés liées aux questions "ravitaillement gé-

néral" et "transports"; que les questions "organisation" ont

de nombreux points de contact avec les questions

tions", "ravitaillement}, "transports"; que les qustions

"conduite de la guerre" ont souvent besoin' d'être rapprochée

des autres, etc, etc...

Par conséquent, et sauf dans des cas qui seront sans

doute exceptionnels, chacune des affaires à traiter devra

être étudiée par plusieurs sections du Secrétariat général

et plusieurs sections de la Commission d'études, ces derni@-

res ayant probablement la possibilité de se réunir pour pro-

céder ensemble & une étude donnée,

La méthode n'est pas simple et ne se prête pas aux

aboutissements rapides,

zn ce qui concerne la compétence du Conseil, &en—

brasse, dans sa généralité, à peu près toutes les qustions

possibles . C'est peut-être beaucoup, mais de plus, l'une

des catégories indiquème parait peu' compréhensible et son

objet véritable n'est pas éclairé par le programme particu»

lier du Secrétariat général. Il s'agit de la catégorie "Con

duite de la guerre".

_ Qu'entend=on par 1&? Est=ce & dire que Secrétariat

général et Commission d'études vont avoir & discuter les

questions de politique générale et les plans de guerre?

Cela me semble difficilement admissible et dans tous les cas

singuli¢rement dangereux. A mon avis, cette rubrique doit

disparaftre et j'indiquerai plus loin pourquoi»

im somme, les dispositions françaises me font 1'im-

pression d'être trop théoriques. Le début du rapport de pré-

gentation du décret du 17 Novembre 1921 pose exactement la

question. .. ...s» -
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question d'ensemble mais je crains qu'en passant à l'appli-

cation, on ait un peu perdu de vue les faits d'expérience,

Je crois que pour résoudre cette question d'ensem=

ble, assurément difficile, il convient avant tout de dégager

quelques idées simples sur lesquelles on puisse en baser la

solution.»

On est, aujourd'huipartout d'accord pour mooms-!~.

tre que l'ouverture de l'état de guerre doit entrafner non

plus seulement une mobilisation militaire, mais une mobili-

sation nationale.

Il s'agit donc de concevoir, de préparer, puis, le

moment £sxXX venu d'appliquer un ensemble de mesures d'ordre

militaire, administratif, économique et financier dàstlnéee

à donner au pays son maximum de puissance en même temps que

que son maximum de résistance,»

L'expérience a montré, et il sst du reste évident

a priori, que pour atteindre ce résultat, il est nécessaire

de mettre à la disposition de l'Etat toutes les ressources,

toutes les forces, tous les moyens d'action du pays.

On n'y peut parvenir qu'en instituant des déroga-

tions aux droits et aux libertés du temps de paix (droit de

propriété, liberté individuelle, de la production, des tran-

sactions, des transports etc)... D'oùt

I,» Nécessité d'une loi générale prévoyant ces dóroraki

et créant l'instrument nésessa. sg

nément L de paix au régime =

--

\b

C'éSbixkrrie
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C'est l'idée que j'ai présenté dans l'avis que j'ai

eu à donner au sujet d'un projet de lois sur les réquisi-

tions.»

L'étatisme, inévitable malgré tous ses inconvénients,

étant ainsi créé, les grandes administrations de l'Etat en

resteront forcément les instruments,

Mais le rôle de ces grandes administrations sera

souvent plus vaste que celui du temps de paix et presque

toujours différent de ce dernier, Certaines d'entre elles

devront être modifiées, quelquefois dédoublées, Il faut que

toutes les mesures nécessaires soient étudiées et préparées,

D'où:

II.» Nécessité d' ver, dans ue l y

u ane spécial hargé de préparer la mobil

de l'adminis tration correspondante.

L'importance de cet organe variers suivant les

Ministères; il pourra être spécial et permanent; ou bien

ses attributions pourront être ajoutées à celles d'un or-

gane (direction ou bureau), existant déjà.

De plus, il conviendra d'examiner, en s'appuyant

sur l'organisation du pays, s'il n'y a pas lieu de créer

dans les circonsoriptions &dministratives du territoire,

des organes similaires, dépendant de celui de l'adminis=

tration centrale.

Comme je viens......... ND



 

Comme je viens de le dire, la tâche des administra-

tions de l'atatmobiliséea. différera presque toujours de cel-

le du temps de paix, en étendue ou en nature, Elie entraîne»

ra des interventions dont les fonctionnaires n'ont pas la

pratique et pour lesquelles il conviendra, tant dans la prés

paration que dans l'exécution de leur adjoindre des

ces techniques, D'où:

III.» Nécessité d'adjoindäre, chaque fois que cela ве-

ra nécessaire, aux organes de mobilisation des Ministères,

s organes technique ul té mi

Gont le rôle et les attributions devront être fixés pour le

temps d 9 m R

Ces organes consultatifs comprendront soit des person

nalités marquantes (industriels, financiers, agriculteurs,etc)

soit des représentants des asseciations ou syndicats profesei

sionnels, étant entendu que, dans certains cas, le concours

direct de ces associations ou syndicats pourra être égale»

ment réclamé, и

Il s'agit ici de räpprocher les cadres administra-

tifs du pays de ses cadres professionnels ot économiques,

de réaliser entre eux une collaboration préparatoire de cel»

le du temps de guerre, cette dernière pouvant dans certains

cas, se transformer en une véritable fusion,

Ces trois premières conclusions ont une partie gó-

nórale, c'est à dire qu'elles s'appliquent à toutes les ad-

ministrations, Sans exception, qu'elles soient militaires

ou qu'elles soient civiles.
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Si on les suppose admises, il faudra pour mener à

bien le travail avoir en vue: une base, un plan et une mé

thode, étant entendu que toutes dispositions nóc ssaires

devront Stre prises pour réaliser la continuité et l'es-

prit de suite indispensables.»

Je considère comme évident que la base du travsil

doit être essentiellement et avant tout, militaire,

Point n'est besoin de beaucoup de reflexions pour

voir que ce sont les вдова-вида militaires qui entraînent

le pays hors de ses voies normles et que, par suite, elles
engendrent toutes les autres,

Le Gouvernement suit une certaine politique extó-

rieure qui peut comporter certaines alliances ou certaines

ententes et qui, suivant la vieille formule, depuis longe
temps consacré... peut à certains moments, volontairement ou
par contrainte, se poursuivre par d'autres moyens que les
négociations , c'est à dire par la guerre, Quelle que soit
cette politique, elle ne comporte pour chaque pays, qu'un
Petit nombre d'hypothèses de guerre,

A chacune de ces hypothèses correspond un plan de ge
guerre arrêté le cas échéant, d'accord avec les gouvernements
alliés (détermination des théâtres d'opérations, réparti
tion des forces, etc).

Vienne l'état de guerre, le Gouvernement aura à dé-
terminer sa politique de guerre qui pourra avoir son influ-
ence sur les opérations militaires ou être influencée par
elle. Mais si l'on s'en tient au point de vue qui, dans le
cas présent est seul & considérer: celui de la préparation
& entrspre'ndre en temps de paix, les dispositions militai=
res & adopter et qui entrafnent toutes les autres, doivent
rester l'attribution exclusive des organes compétents et

чо
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responsables , c{eat à dire du haut commandement et de l'Etat=

«Major Genéral.

Ils ont, bien entendu, à se conformer aux instruc-

tions d'ensemble du Gouvernement, mais je n'admets pas la né»

cessité et je ne vois pas l'intérêt qu'il y aurait de faire

examiner et discuter toutes ces qustions par des Comités ou

Commissions à composition

C'est pour cette raison que toutes les questions

comprises sous la rubrique, d'ailleurs assez vague, "Condu-

ite de la guerre" me paraissent devoir être laissées de cÙ»

té dans l'organisation qu'il s'agit de mettre sur pied,

Les nécessités militaires créent un état de fait

qui, en raison de son caractère impératif, doit être pris

tel quel ot n'a pas à être discuté, D'où:

IV.- Nécessité de poser en principe absolu que les

bases de la

_

prépor éné & 1

dispositions militairesprévues et arrêtées conformément aux

instructions du gouvernement et qui ne sont ni examinées,ni

discutées par les organes non militaires participant à cette

réparation."

Ceci posé, comment les questions vont-elles se "

poser?

La mobilisation militaire est, à tous égards, un

agent de désorganisation dont 11 s'agit de mesurer ot, par-

tout où c'est possible, de limiter№№dana

un pays comme ls notre, & population stationnaire et peut-

être bientôt décroissante, Mais il convient de n'en pas

compliquer l'exécution en y faisant intervenir inutilement

trop d'organes différents et de plus, ce serait, à mon avis,

une erreur que de prétendte résoudre à l'avance toutes les

44271001868, ,,... ..
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difficultés qui se présenteront. Celles qu'a suscitées la der-

nière guerre doivent servir d'avertissemefit, mais 11 est &

peu près certain qu'elles ne se reproduiront pas à l'avenir

dans des conditions absolument identiques,

Je m'explique sur ces deux points,

а) - nepascompliquerlatêche.- Envisageons,par exemple,

la question des fabrications de guerre, Elle intéresse au pre-

mier chef, les Ministères militaires (Guerre et marine), C'est

à eux qu'il appartient de prévoir et de calculer les besoins,

d'évaluer les moyens nécessaires pour y faire face, de prépas

rer les mesures voulues pêur constituer ces moyens et les mete

tre en oeuvre au moment voulu, Les ministères militaires peu»

vent et doivent le faire à eux seuls au moyen des organes prévus

aux conclusions II et III ci-dessus, Je ne vois pas en quoi

il serait utile de recourir aux délibérations d'autres Comités

ou Commissions,

Il en est de même pour la question du ravitaillement

en vivres des armées mobilisées qui se pose de façon analogue

pour les départements militaires; de même de toutes les autres

questions,

que les solutions adoptées alent sur l'ensemble du

pays des répercussions plus ou moins profondes, ce n'est pas

douteux, mais encore une fois, les nócescit6d militaires s'im-

posent avec une priorité absolue, Elles doivent être prises

telles quelles avec toutes leurs conséquences, Une fois les

nécessités bien établies, mis seulement à ce moment, les au-

tres administrations de l'Etat peuvent utilement rechercher,

chacune en ce qui la concerne, les dispositions qui devront

être prises en conséquences

Nous verrons plus loin comment,.»

b) = tete le lle l lala la la lo le
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b) - ne pas prétendre tout résoudre & l'avance.-

Deux choses ressortent avec évidence de la dernière

guerre, La première, c'est qu'au moins en Europe, il n'y a

pas de pays qui puisse avec ses seules ressources suffire aux

consommations du tomps de guerres, Prétendre constituer à l'avan»

ce tous les moyens de production et tous les stocks de matiś-

res promiéres nécessaires, serait pure folie,- La deuxième,

c'est que, si puissants que soient les moren: Rexx omployés

pour effectuer le blocus d'un pays belligérant, 11 est quasi

impossible de l'isoler et que,tant que ses communications

restent libres avec un ou plusieurs pays neutres, 11 peut

toujours se ravitailler, plus ou moins largement, par l'in-

termédiaire de ceux-ci,

En résulteet«il qu'il faille prétendre préparer,

dès le temps de paix et d'une façon ferme, toutes les mesu=

res de ravitaillement par l'étramger? Hors le cas d'alliances

ou de conventions militaires entraînant la mise en commun де.

toutes les ressources des Pays cohtractanta, je ne crois pas

que cela soit possible, Prótendre le faire serait sans doute

s'exposer à des déboires, car les contingences de guerre ye

sont pas susceptibles d'être déterminées à l'avance avec la

certitude et la préfision qu'il faudrait.

_ Assurément, il est essentiel d'être renseigné afin

de savoir où s'adresser, Mais est-il nécessaire de créer pour

cela des orranes spéciaux? Sans parler des indications que

peuvent fournir les agents dipçonntiquea et consulaires, est-

-ce que les meilleurs organes d'information ne sont pas les

personnalités, associations et syndicats visés dans la conclu-

sion III ci-dessus et qui sont en relations d'affaires avec

l'étranger? N'est-ce pas à eux qu'il conv isndra de recourir

au moment du besoin?

Ainsi donc......



 

Ainsi donc, les organes indiqués aux conclusions II et

III paraissent suffisants pour mener à bien le travail de

la préparation générale à la guerret

Mais, si les nécessités militaires doivent servir de

bese & ce travail, sa bonne exécution exige, comme il a été

indiqué plus hout, un plan et une méthode; Cela revient &

dire qu'il faut un organe de direction générale et de coor»

dination, Etant donné que les questions à tralter intéres-

sent, dans une mesure plus ou moins large, à peu près toutes

les administrations de l'Etat, la place de cet organe paraît

tout indiquée auprès de la Présidence du Conseil,

L'appellation à lui donner (Secrétariat général, direc-

tion, etc) importe peu et son organisation intérieure est

une affaire de détails, L'essentiel est de poser en princi-

pe qu'il est permanent, de façon à assurer la continuité de

la préparation générale à la guerre et l'esprit de suite

dans les études qu'elle comporte, De plus,son chef doit avoir

dans la hiérarchie administrative une situation assez haute

pour que son autorité soit en rapport avec l'importance de

son role." D'où:

V= Nécessité de constituer, auprès de la Présiden-

e du Conse es Ministr un ne perman 6

diriger et de coordonner, en partant des nécessitémilitai=

res, le travail de préparation générale guerres

Comment procédera cet organe de direction et de co»

ordination?

Il recevra de l' Rtat-Major Général tous les rensei-

gnements voulus sur les dispositions militaires, étant bien

entendu que ces renseignements porteront sur la constitution

des forces mobilisées de leurs moyens d'action, et non sur
commencement

1 ему", , ,\,*.
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[leur emploi éventuel. Il en appréciera les répercussions

dans les divers domaines et chargera les organes de mobili=

sation des Ministères intéressés d'étudier les tesures à

prendre, Ces études pourront d'aillurs avoir leur contre-

-coup sur les dispositions militaires, principalement en

ce qui concerne la mobilisation des hommes @xemptions,

sursis d'appel, etc). Une fois l'accord établi, 11 lui -

appartiendra chaque fois que cela sera nécessaire de pré-

senter au Président du Conseil et d'obtenir par lui, du

Gouvernement, les décisions nécessaires,

Il va de soi que le Chef de l'organe de direction

devra être en rapports personnels fréquents avec le chef

de général et avec les chefs des organes de

mobilisation des Ministères: qu'il pourra rémir certains à

de ceux, à quand il les Зыкога мжкиккяіхю ачапфавеых роцг

l'examen en commun de certaines questions, Mais il n'y a

aucun intérêt à constituer auprès de lui des Commissions

à consulter obligatoirement,

Il lui appartiendra d'паши et de tenir & jour

un journel de la mobilisation…qui permette de

se rendre compte, à tout instant, de l'ensemble des me»

sures prévues et soit, pour ainsi dire, la synthèse des

journaux particuliers des diverses administrations de

l'Etat ,

fin, il pourra être bon que, lorsque le Gouver=

nement sera appelé à délibérer sur des …une de pré

paration générale à la guerre, il se constitue en Conseil

Supérieur de la Défense Nationale, en s'adjoignagt, à

titre consultatif, les autorités compétentes, Ce sera

le moyen d'obtenir l'établissement de procès-verbaux"

BPDÉCLAUNLS . ». + . ».
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жа adoptées.»

Telles sont les quelques obserçationa qui me pa-

raissent pouvoir être faites au sujet de la préparation gó-

nérale à la guerre.

Elles reposent, en somme, sur cette idée que le

moyen de résoudre les questions difficiles ne consiste pas

à recourir aux procédés compliqués, bien au contraire et

que si, principalement dans le domaine militaire, certai=

nes de ces questions comportent une solution ferme, à arrd- -

ter dès le temps de paix, pour beaucoup d'autres, il s'agit

surtout de prévoir les mesures qui permettront de les résou-

dre, au moment du besoin, et quand elles se seront précisant;
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RELATIVE AUX ATPRIBUPIONS DES DIVERS ORGANES DU MINISTERE

HN CE QUI CONCKRNE

G

RECHUPRMENT m! EN GHWERAL.

(Lettre N°9820/0,A./W.A./I - transmettant le rapport N°dz.27

du Chef du X° Département).

----

VA HRALES ,

Les doux documents visée ci-dessus dénotent dans le f

ctionnement du Ministère un certain désordre et une ce п

móconnsiesance des textes qui ont fixé l'organisation de I

ministration centrale et de l'esprit qui a présidé à cette

ganisation,

Depuis 5 ans que cette organisation existe, il sen

qu'on ne s'est pas suffisamment donné la peine de l'é

de lacompremire et de l'appliquer.

Il ne viendra,à l'idée de personne de prétendre que les

questions de recrutement, bases essentielles de l'o

et de

la

mobilisation, ne soient intimément liées à elles;

les doivent donc être du ressort du même c'est à d

de l'Rtat-Major Général.

De plus, le $ 32° de l'ordre N°4900/0rg. fixant 1'0

sation du Ministère, paragraphe commenté dans l'instruction

N°10300/0rg. page 10° déclareformellement qu'en tout ce

concerne les attributions de l'Etat-Major Général, les Ch

de Départemente n'ont pas quslité pour donner des ordres

on certains cas spécialement mentionnés; ils ont simplement -

préparerles ordres qui seront soumis à la signature du (

d'Btat=-Major, ou par lui, à celle du Ministre. <

-.+. >
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Le Chef du Dép.X® (1) ne fait aucune allusion >

textes. Il se contente de se référer à l'annexe

tributions des différents organes du Ministère,

leurs mal faite et demandant de nombreuses rectifieati

oublie d'ailleurs que cette annexe indique simplement

questions qui doivent être traitées par les différents i

sans impliquer en rien pour les chefs de ces bureaux ll :

de signer quoi que ce soit, question de ls délégation

signature est une question complètement différente de h!

tion des attributions.

Que vient donc faire le Chef de l'Administration

cette affaire de recrutement dans laquelle il n'a rien à v

mais absolument rien.

Si les D.0.K. avaient à se plaindre de la manière

les ordres étaient donnés, il appartenait au Mini

d'Etat-Major de prendre toutes mesures utiles pour e

cette situation “fa…. et c'était facile, puisque

se sphère d'action, le Chef d'Etat-Major possède la t J

des attributions, les Départements n'ayant & agir que

limites qu'il leur trace et d'après ses instructions, a

CRITIQUES DU RAPPORT DU OHEF DU DEPARTEMENT x*.

Partie générale.

Il a été déjà dit ci-dessus, que les questions de

tement sont essentiellement du ressort du Chef d'Etat-Ma)

{1° Bureau) qui fixe su X* Dépt. les limites précises à l'in-

térieur desquelles il devra travailler, L'initistive d mesu.

res appartient toujours à l'Etat-Major. le X° Dépt. nepeut

que faire des propositions. Dans tous les cas, le ф! de

n'a rien à voir dans ces questions (sauf certainspointe de

détail qui seront indiqués plus loin). r -

&n conséquence :

___—__-_--—-———-“——————-_-———-———-___—___..—--—-———————-—d—o«-———…-
(1) Actuellement Chef de la Section de Recrutement au Dépt.I°,

F «f sixes
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- le l°Bureau ne donne pas son opinion sur les pro-

jets du Dept.X; il lui fait donner l'ordre de travailler

dans tel ou tel sens.

- les ordres relatifs au recrutement sortent sous

le timbre de l'Etat-Major, 1° Bureau, sauf certains ordres

de détail qui peuvent sortir sous le timbre du Département,

si le Chef d'Etat-Major le juge utile.

- les renseignements statistiques sont indispensa-

bles & l'Etat-Major pour ses travaux de mob.et d'organisa-

tion, Le X* Dept., au contraire, n'a rien à en faire, c'est

donc au l° Bureau qu'ils doivent aller.

Rien n'empêche d'ailleurs de les établir en double expédition

- Le X° Dépt. tient le contrôle et les dossiers des

officiers employés au recrutement: il fait toutes k propo-

sitions utiles pour les mutations et les nominations. Le Mi-

nistre-Chef d'Etat-Major décide d'après l'avis du Chef de

Dépt. et éventuellement du 1° Bureau,

- Les dates des diverses opérations du recrutement

son fixées, soit par le Gouvernement, soit par le Ministre

delaGuerre - Chef d'Etat-Major. Un simple référent (fut-

il le Cdt. HERBST) n'a rien à voir dans cette question. Si

les faits reprochés à ce dernier sont exéets, c'est le plus

typique exemple de désordre au M.A.M. Dans tous les cas

ce n'est pas au Dept.X qu'il appartient de régler cette

question,

=- Reerutement en Galicie Orientale.

L'établissement du décret concernant cette question était

du ressort du Chef d'Etat-Major qui l'aurait fait étudier,

soit dans ses bureaux, soit par le Dépt.X.

- P.K.U,. Varsovie-ville. Question délicate dans

laquelle le 1° Bureau est aussi intóressć que le Dépt.X.

- Réunions de contrôle. Il appartient au Ministre-

Chef d'Etat-Major de faire passer toutes les inspections

qu'il juge utiles, méme en utilisant les officiers du Dépt.X

- Création d'un groupe de personnel spéciel de re-

crutement. Question d'organisation qui est du ressort essen-

tek eee ee sake.

usp



   

sentiel de l'Etst-Major, Dans tous les cas,le 1° Bureau a eu -

bien raison de s'opposer à cette création qui n'est диск;“;
par rien,

5 2 E
. = Le Chef de l'/dminietration n'avait pas à ordonner /

une réunion dans les powiats de Rohatyn et Gzortkow, Il appar-.
tenait au Chef d'Rtat-Major de sa propre initiative ou sur la
proposition du Dépt.X® de prendre les mesures nécestaires à

ce sujet.

- La répartition des questions à étudier entre les

organes du D.0.K. ne peut pas toujours être la même que celle
'adoptée au Ministère {Réponse au Générsl TATOUR) .

FONCTIONNEMEN? DES ORGANES DV MINISTERE

BH CB QUI CONCERNE Lt

Ge fonctionnement ressort des observations ci-dessusr

Que comprennent les opérations du recrutement?

1°/ - Une partie essentielle,

~ Appel des classes, composition des contingents et

leur

répah»
ition soit on temps de paix (classe annuelle) soit en cas de -
mobilisation (hommes de réserve),

convocation

des

réservistes

pour les périodes d'instruction. Toutes ces questions sont du :
ressort essentiel de l'Etat-Major Général (1° et 3

les ordres les concernant sont établis dans ces bureaux qui
oux-seuls possèdent les données nécesseires à leur établisse-
ment. Les renseignements statistiques qui résultent de lour
oxécution doivent parvenir A l 'Ztat-Major (1* Bureau) ,

2°/ - Les mesures d'exécution. Ces mesures sont prévues
et réglées par les règlements (Lois sur le recrutement. Règle
ment sur l'administr.des réserves). Si ces règlements ne suf=
fisent pas, il n'y a qu'à en faire de nouveaux pour régler le
détails qui ne seraient pas contenus dans les premiers.

La plupart de ces mesures s'exéeutent, pour ainsi
dire, automatiquement chaque année,

Si des ordres complémentaires sont nécessaires,
ils seront donnés de la manière minute.:

= ou l'Btat-Major Gén, les établira lui«même ; |

af
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- oufl demandera des propositions su Dépt.X® et transformera

ces propositions en ordres;

= ou dans les ordres établis par lui, l'Etat-Major annoncers

l'envoi par le Dépt.X* des ordres complémentaires réglant

certains détails indiqués spécialement. Naturellement le

Dépt. devra se conformer strictement aux prescriptions don-+ -

nées par l'Etat-Major. les ordres sinsi donnés le seront

au nom du Ministre et par ordre du Chef d'Etat-Major.

les comptes-rendus relatifs au fonctionnement des di-

vers organes du Recrutement doivent parvenir au Dépt. qui

en fait un résumé pour. le Ministre- Chef d'Etat-Major et,

le cas échéant, propose les mesures propres à remédier à

certaines défectuosités constatées,

3°/ « De nombreuses questions individuelles provoquées

par l'application des ordres relatifs au recrutement (Ré-

clamations. Demandes d'ajournement ou de dépenses, ete...)

les Commandants de D.0.K. doivent savoir qualité pour

régler la plupart de ces questions (Instruction à faire).

Gelles qui viendront au Ministère (les plus importantes)

seront réglées par le Dépt.X® su nom du Ministre et per

ordre du Chef d'Etet-Major. Les réclamations devront, en {

certains cas, être soumises à l'avis du Dépt.de Justice .

(Osamu—). Comme elles peuvent entrafner paiement d'im î

demnités, elles entrent dans les attributions du Chef de

l'Adm. C'est bien à peu près le seul cas, où ce dernier

Où& à intervenir dans les questions de recrutement .

FONGPIONNIMENE GENERAL DU MINISTERE,

La question traitée ci-dessus attire ü nouveau l'ai

tention sur le mauvais fonctionnement du Ministère,

Ge mal tient d'abord à la cause mentionnée plusm

mauvaise compréhension des principes réglant son orgenisa«

tion. Une autre cause existe encore: manque d'instruction -

réglant en détail le fonctionnement dukervice. 11 у a p lus

de six mois que la Mission Française a proposé un règlen ont. à

à ce sujet. Il n'a été jusqu'à ce jour ni sccepté, ni dis-

;

utt/;

cuté.
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Il semble utile & ce propos de rappeler sur quelles

bases est établie l'organisation du Ministère. // "

Deux systèmes sont en présence ; é

Dans le premier on a un certain nombre (asses consi-

dérable) d'organes placés les uns à côté des autressans

dépendance réciproque et sans pénétration. Au dessus d'eux

un homme, le Ministre, dens l'impossibilité où il se trou-

ve de diriger leur action, par suite de leur trop grand

nombre, travaille seulement avec quelques uns d'entre eux

De deux choses l'une :

- ou bien les bureaux voudront agir. Comme personne

ne peut coordonner leur action, ce sera le désordre;

- ou bien, pour éviter cet inconvénient, ils se can-

tonneront dans une besogne buresucratique et schématique ,

ce sers l'engourdissement.

A son arrivée en Pologne, la Mission Françai se s'est

trouvée en présence d'un semblable organisme, Voulant in-

suffler une âme à l'armée polonaise, elle a réussi, au prix

de grands efforts, à faire prévaloir un autre système, basé

sur la hiérarchisation, des organes et, par celà même,g£-

donné et fécond parce que à tous les dégrés les volontés

peuvent s'imposer.

En haut un Chef, seul mâitre et seul responsable,

le Ministre, qui juge de haut et prévoit longtemps à l'a-

vance.

Au dessous de lui trois grands directeurs spéciali-

sés dans des fonctions très nettement définies : Le Chef

d'Etat-Major, le Chef d'Administration, le Chef du Contrôle

auxquels il donne ses instructions et dont il coordonne

l'action, évitant de travailler avec d'autres qu'avec eux

sinon en leur présence, pour ne pas se perdre dans le détail

et abandonner la direction de l'ensemble, Ceei d'ailleurs ne

l'empêche pas, bien au contraire, de jeter de temps en temps

418
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des coups de sonde dans telle ou telle direction pour voir

si ses intentions sont comprises et exécutées jusqu'au bes

de l'échelle.

Quelles sont les attributions de ces trois direc-

tours?
a

- au Chef d'Etat-Mejor - la prépsration à la guerre;

~ au Chof d'Administration - l'administration;

- au Chef du Contrôle - le Contrôle de l'administæ

les fonctions du Chef d'Etat-Major et du Chef du

@ontrdle sont en général assez bien comprises .

, Il n'en est pas de même de celles du Chef de l'Ad-

ministr. faute d'expliquer le sens du mot administration.

Dans son sens le plus ginę-al, l'administration

comprend z

a) la prévision des besoins (d'ordre matériel dont la

tisfaction entraînera des dépenses). R

b) la réalisation des ressources permettant de satisfaire

aux besoins.

g) la vérification de la satisfaction des besoins.

Le paragr.a) est du ressort du Ministre-Chef d'Rtat-

Major .

le paragr.e) est du ressort du Ministre - Chef

d'Btat-Major et du Ministre ~ Chef du Contrôle, ce dernier

examinant en outre si les moyens employés sont les plus éco

nomiques et s'ils sont conformes aux règlements,

le paragr,b} est uniquement et essentiellement du

ressort du Chef de l' Administration,

le Chef de l'Administr, est en quolquevaom un om
ganisateur d'achats et de fabrications, un exécuteur du s

budget; son rôle consiste à créer, à conserver, 4 distriber
les ressources destinées à satisfaire aux besoins établie

par d'autres et cela avec le maximum de rendement et le mir

nimum de dépenses. Et c'est là une tâche suffisamment pesan -te et capitale.
Il 7 arrivera par une organisation шпиц—дэ” et

minutieuse de ses services et par une réglementation qui

devra être rigoureusement observée à tous les dégrés.

* er
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Enfin en dernier des lieux, les Départements neti

nés soit par le Ministre - Chef d'Stat-Major, soit par

Ministre - Chef d'Administr..Dans les attributions des

Départements entrent l'étude de toutes les questions re-

latives à leur arme ou service (In-tr.eś;.b'b.2ou0au1.
Matériel, ete...) .

Les Chefs des Départements sont responsables de la /
présentation en temps voulu, au Chef d'Btat-Major ou su
Chef d'/dministr. de tous projets d'ordre ou d'instruction
nécessaires à la bonne marche du service dont ils sont
chargés. Nous disons

étude
des

questions et non pouvoir

de

-
donner des ordres au nom du Ministre.

le

question

de

-

SARRer

Ses

orives

gation de signature reste entière,

A ce point de vue la situation respective des Chefs
de Départements vis-à-vis du Chef d'Etat-Major et du Chef
d''dministr. est complètement différente;

le Chef d'Btat-Major fait traiter les questions dę
son ressort dans les bureaux de 1'Btat-Major Gén.; il est J
donc inutile et il serait dangereux d'on charger en même _
temps les Dépte qui ne doivent intervenir que pour Lfournin
& l'Ztat-Major les matériaux d'ordre technique qui lui
sont nécessaires pour l'établissement de ses ordres ou de
ses plans ou pour le décharger des questions de détail se
rapportant aux questions plus générales qu'il traite lui-

-
-
-
>

même .

La délégation de signature accordée aux Chefs de
Départements sera donc des plus réduite et s'exercera tou-
jours dans le cadre très étroi tement fixé par les ordres
mêmes émanant de 1! Etat«Major Général,

Il ne faut pas dire que l'Rtat-Msjor Général donne
des directives générales тари-ё.- lesquelles travaillent

les dépts. C'est vrai, lors qu'il fait foire certaines

études dont il a besoin pour ses propres travaux; mais

quand il s'agit de mesures à exécuter par des organes ох-

re - il établit lui-même les ordres

principaux; tou es fois où il le juge utile, il les 422
fait compléter es crû-n relstife aux détails dont

et re sont confiées aux Chefr.

  

    

  

térieurs au Min
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'на-..,“ (ontraire, les
Dépts traite a l'ensemble des questions, pour
18 coupte du Oiy'gr$Midistr. It n'y Srul.dessus d' ous
RR Stgade anal à l'Etat-Major Général svec lequel ils
courentla Intuit-gt": en conflit. Ils pruvent done
jouir d'une g, À. large délégation de sigiature. Seu-
les les quo-ti“

P
l
u
s

importantes ou intéressint
départements se soumises A la signature du
ministr. ou du Min lui<même. \

Il n'est pa sok-151. dans une simple note de
régler complètement d questions aussi complexes, On n'ar
rivera à améliorer la Quagâfiituullo qu'on instruisant
le personnel du en réglant pardes instructions
détaillées les cas qui lin-enormen le plus fréquemment,
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|
les autres étant réglés eng'inspirant des principes qui %

- ont prósidć A l'organisatio du Ministère. La Mission
Française qui a été l'inspimtrice de cette organisation, `
pourrait donner d'utiles indications, mais à condition :
d'être mêlée d'une manière bemeoup plus intime à la vie --
des divers organes du Minis tere, i 1

Il est à désirer qu'il en soit ainsi; le ren- - |
doment des divers organes en Strait accru dans des propor- --
tions considérables,
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